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Réparations effectuées sans devis ni accord

Par floon85, le 09/12/2008 à 11:27

Bonjour,

nous avons déposé notre véhicule chez notre concessionnaire pour la révision de 50 00KMS.

Ce professionnel a changé sans devis ni accord verbal ou écrit nos freins arrières.

Que faire?

Merci
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